Le 15 mai 2008

No de dossier : R-3648-2007

Demande de renseignement no 2 du ROEÉ à Hydro-Québec
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENT NO 2 DU REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (« ROEÉ ») À HYDRO-QUÉBEC RELATIVE À LA DEMANDE « R‑3648‑2007 »

1. Référence : Pièce HQD-1, document 2, page 49 de 291, Tableau 2A-4.

Demande :

1.1 Compte tenu des prix du pétrole brut (WTI) qui se situent maintenant à environ 125 $US le baril, Hydro-Québec considère-t-elle que sa prévision de 74,84$ pour 2008 est toujours valable?
1.2 Quels sont les moyens qu'Hydro-Québec compte mettre en oeuvre, outre ceux déjà annoncés dans sa preuve, pour se prémunir contre la hausse des prix du pétrole et leur instabilité, notamment pour ses achats de combustibles servant à alimenter les réseaux autonomes?
2. Référence : Mémoire du ROEÉ, p. 15-16.

Préambule : « Dans sa preuve au présent dossier, Hydro-Québec annonce l'abandon du projet de JED à Inukjuak étant donné la volonté de la communauté d'étudier un projet hydroélectrique. En réponse à notre demande de renseignement, Hydro-Québec n'est pas en mesure de nous informer davantage sur l'avancement du projet, l'échéancier prévu pour les prochaines étapes et les économies annuelles en diesel prévues du projet pour la centrale thermique. Nous sommes d'avis qu'Hydro-Québec doit effectuer un suivi afin de s'assurer que le projet hydroélectrique demeure une alternative sérieuse et va bel et bien de l'avant. Dans le cas contraire, Hydro-Québec doit remettre sur les rails son projet de JED à Inukjuak. »

Demande :

2.1 Hydro-Québec a-t-elle effectué un suivi afin de s'assurer que le projet de centrale hydroélectrique à Innukjuak demeure une alternative sérieuse et va bel et bien de l'avant?
2.2 Hydro-Québec est-elle en mesure de nous informer davantage sur l'avancement du projet et sur l'échéancier prévu?
3. Préambule : Hydro-Québec a réalisé vers 1985 une étude de coût pour un câble sous-marin de 225 km et d'une capacité de 100 MW afin de relier Gaspé et les Îles-de-la-Madeleine.
Demande :

3.1 Veuillez déposer cette étude de coût.

4. Référence : Mémoire du ROEÉ, p. 22 et suivantes.

Préambule : Aux sections 3.2 à 3.6 de son mémoire, le ROEÉ présente, pour chacun des marchés et pour l'ensemble des marchés, les écarts entre les prévisions d'Hydro-Québec et la demande réelle observée.
Demande :

4.1 Hydro-Québec conteste-t-elle les écarts calculés et présentés par le ROEÉ aux sections ci-haut mentionnées? Dans l'affirmative, veuillez fournir vos propres écarts en indiquant la méthodologie retenue et les données utilisées.

4.2 Hydro-Québec conteste-t-elle la conclusion du ROEÉ à l'effet que la prévision de la demande présente un biais en faveur de la surestimation de la demande future, plus particulièrement pour le marché industriel? Veuillez justifier.

4.3 Hydro-Québec est-elle d'accord avec le fait que les prévisions au scénario moyen devraient viser l'absence de biais et une symétrie entre les écarts positifs et les écarts négatif? Veuillez justifier.

